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déchéance partielle outotale du droit parental

Par mikado0109, le 07/05/2011 à 14:57

Bonjour, 

Je suis séparée de mon ex mari depuis le 26 Mai 2007.
2 enfants aujourd'hui 7 et 9 ans.
Garde chez moi et à la demande du père en dehors des 2 week end par mois et vacances
scolaires.
A aujourd'hui, le papa refuse (oublie) de se rendre systématiquement aux rendez-vous
médicaux pour les enfants (orthodentiste, orthopédiste entre auter) et c'est donc à moi de
gérer seule ces rendez-vous.
Que puis je faire soit pour le faire réagir soit selon ses dires faire en sorte "de en jamais
compter sur lui" ?

merci d'avance de votre réponse

Par Domil, le 07/05/2011 à 15:29

Il n'a aucune obligation de venir dans le cadre de son autorité parentale. D'ailleurs, quand les
parents sont ensembles, l'énorme majorité ne se rendent pas à deux aux RDV médicaux.
C'est vous qui avez la résidence exclusive des enfants, vous devez assumer, seule, le
quotidien. Sinon, demandez une résidence alternée.

Votre demande est abusive et pourrait passer comme voulant nuire au père

Refuse-t-il de répondre, quand vous lui demander son avis, par LRAR, sur un acte non usuel
de l'autorité parentale ?

Par mikado0109, le 07/05/2011 à 17:41

je ne veux pas nuire au père de mes enfants, mais il était d'accord pour ces RDV dont je lui
communiquais les dates par mails 1 mois à l'avance, mais au dernier moment il ne s'y
présente jamais, c'est là que réside tout mon problème car ensuite je dois jongler avec les
excuses et les nouveaux RDV. Merci de me donner une solution, et si effectivement un papa
partageant l'autorité parentale n'est pas soumis au partage des évênements médicaux ?
merci d'avance.



Par Claralea, le 07/05/2011 à 17:45

Faites en sorte de prendre ces rdv quand c'est vous qui avez les enfants le week end, et il n'y
aura plus de problème ni de rdv manqué

Par Domil, le 07/05/2011 à 17:47

Vous prenez le RDV en dehors de ces DVH, vous l'avisez du RDV. S'il veut venir, il vient, s'il
ne vient pas, tant pis.
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